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Créations d’emplois 2007 au CNRS : 
Le ministre ne finance pas ses engagements. 

Le CNRS n’utilisera pas  47 postes de chercheurs et 125 postes d’ITA. 
 
Jeudi 19 octobre 2006, le Conseil d’administration du CNRS s’est prononcé sur les campagnes de recrutement 2007, Chercheurs et ITA. 
 
Rappelons qu’au budget 2007 sont inscrites 2000 créations d’emplois pour la recherche et l’enseignement supérieur, alors que CHIRAC en 
avait promis 3000. Pour ce qui concerne le CNRS, on peut lire dans le projet de loi de finances 2007, « le projet de budget pour 2007 intègre 
la création de 274 emplois (50 chercheurs statutaires, 150 ingénieurs et techniciens statutaires, 74 contractuels de haut niveau, soit un total 
de 68,5 ETPT) au 1er octobre 2007. «  
 
Comment la direction du CNRS calcule-t-elle sa campagne de recrutement 2007 ?  
En positif, elle tient compte des postes libérés par les départs (en retraite, par mobilité etc.), en négatif d’éventuelles corrections sur les 
départs mal estimés pour 2006 et des réserves d’emplois pour réintégration. Bien évidemment, elle devrait aussi tenir compte des nouveaux 
emplois créés au budget. Pour la première fois depuis plusieurs années, les postes créés n’étaient pas cités explicitement, le document 
remis au CA se contentant de donner les chiffres globaux pour l’ensemble des EPST. Ceci a sans aucun doute contribué à obscurcir le 
débat du CA. 
 
LES POSTES CHERCHEURS : DEFICIT : 47 postes non utilisés 
Faisons un petit calcul.  En combinant les données de la direction et les  50 emplois créés, on pourrait recruter 473 chercheurs : 482 départs 
(322 retraites et 160 autres) + 50 créations – 59 emplois (9 pour correction de retraite 2006 et 50 pour réintégration) = 473. Or,  en 2007  le 
CNRS ne recrutera que 426 chercheurs (388 CR et  15 DR par concours externe et 23 accueils).  
.  
POSTES ITA : DEFICIT : 125 postes non utilisés 
678 postes libérés en 2007 (461 retraite et 217 autres départs) + 150 créations - 169 postes bloqués (soit une correction de 68 postes pour  
retraites non prises en 2006, 70 réservés pour réintégration et 31 emplois handicap) = 659 emplois disponibles. Or  le CRNS ne recrutera 
que 534 ITA en 2007 (soit 411 par concours, 92 par accueil et 31 CDD handicapés). 
 
Le SNTRS-CGT a exposé ces chiffres devant le CA. La présidente a justifié ses choix en affirmant qu’elle utilise la liberté que lui laisse la 
LOLF et a ajouté que la masse salariale mise à la disposition du CNRS est insuffisante. Ce dernier argument est fondé, mais n’est pas neuf. 
Depuis plusieurs années, le CA du CNRS doit voter en fin d’année  une Décision Budgétaire Modificative: on transfère des fonds venus soit 
des primes non versées soit du fonctionnement des labos pour boucler les salaires. Cela vient d’abord du fait que la dotation en masse 
salariale prévue par le gouvernement est délibérément insuffisante depuis plusieurs années. Cette année, en n’utilisant pas tous les 
postes budgétaires qui sont affectés à l’organisme, la direction du CNRS prend le risque majeur de les voir disparaître à tout 
jamais.  
 
 Le CA a voté cette campagne de recrutement hormis les élus des personnels qui ont voté contre. Les recrutements Chercheurs et ITA 
seront moindres en 2007 qu’en 2006. Le SNTRS CGT refuse ce choix. Certes, les labos ont un besoin urgent d’équipements mi lourd, mais 
encore plus des personnels pour faire tourner ces équipements. Ces postes sont nécessaires à la fois pour développer la recherche et pour 
recruter des jeunes chercheurs. Ils font partie du plan de relance de la recherche demandé par l’ensemble des personnels de la recherche 
en 2004. Le gouvernement doit financer ses promesses et les directions d’organisme les respecter. Et les directions d’organismes doivent 
affecter ces postes à ce pour quoi ils ont été obtenus : le recrutement de jeunes chercheurs et de personnels techniques. Le SNTRS-CT 
demande à la direction du CNRS de lancer une campagne 2007 qui intègre tous les postes créés.  
 
Il demande aussi à l’Etat de réajuster dès maintenant la masse salariale et de tenir compte dans le budget 2007 du CNRS de la 
hausse annoncée de 0,5% du point d’indice en février 2007.  
 
La discussion budgétaire va commencer. Nous appelons l’ensemble des personnels de la recherche à faire pression sur la direction du 
CNRS et sur leurs élus, députés et sénateurs.  Nous vous demandons de faire circuler largement cette information et de préparer dans les 
labos et services des initiatives pour un bon budget 2007, notamment dans le cadre de la journée intersyndicale prévue le 21 novembre 
2007.  
Villejuif le 20 octobre 2006 
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